
Congés payés : les nouvelles règles applicables 
Les salariés en arrêt maladie non 
professionnelle acquièrent désormais 2 jours 
ouvrables de congé par mois d’absence dans la 
limite de 24 jours ouvrables par période de 
référence d’acquisi�on, soit 4 semaines de 
congés payés par an. (C. trav., art. L. 3141-5-1, 
créé) sauf si la conven�on collec�ve applicable 
prévoit des disposi�ons plus favorables aux 
salariés.  

La CGT entend bien se batre pour améliorer la loi et permetre l’acquisi�on de 2,5 jours de 
CP par mois. 

Les nouvelles obliga�ons de l’employeur 

Dans le mois qui suit la reprise du travail, les informa�ons suivantes (C. trav., art. L. 3141-19-3) : 
– le nombre de jours de congé dont il dispose ; 
– la date jusqu’à laquelle ces jours de congé peuvent être pris. 
Sauf excep�ons, c ‘est à compter de cete informa�on que débute le délai de report pour le salarié 
qui n’aurait pas pu prendre tous ses congés avant la fin de la période légale ou conven�onnelle de 
prise des congés du fait de son absence pour maladie ou accident d’origine professionnelle ou non. 
A noter que le texte ne prévoit pas de durée d’absence minimale déclenchant l’obliga�on pour 
l’employeur de délivrer cete informa�on. 
 
Le report des congés non pris en raison de la maladie 
Les congés non pris en raison d’un arrêt de travail peuvent être reportés jusqu’à 15 mois. 
L’instaura�on de cete période de report a ainsi pour effet de limiter le nombre de congés 
payés que peut acquérir un salarié durant un arrêt maladie. 
  
Le point de départ du report varie selon la situa�on du salarié : 
Si le salarié revient avant l’expira�on de la période d’acquisi�on : le délai de 15 mois court à 
compter du jour de l’informa�on par l’employeur ; 
Si le salarié revient après l’expira�on de la période d’acquisi�on : le délai de 15 mois court à 
compter de la fin de la période d’acquisi�on desdits congés. 
Après l’expira�on du délai de 15 mois précité, les congés payés reportés sont perdus. 
En revanche, les congés payés acquis pendant cete période sont reportés à leur retour. 
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